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Fribourg, le 28 janvier 2026  

 Avant-projet de loi modifiant la loi sur la cyberadministration – Consultation 

Mesdames, Messieurs, 

Le Conseil d’Etat a autorisé la mise en consultation de l’avant-projet de la loi modifiant la loi sur la 

cyberadministration.  

Cet avant-projet a été élaboré en vue d’anticiper l’échéance de la convention actuellement en 

vigueur entre les communes et l’Etat de Fribourg et portant sur le développement ainsi que le 

financement d la digitalisation des prestations publiques dans le cadre du programme DIGI-FR. 

Les documents mis en consultation, ainsi que la liste des destinataires, sont joints au présent 

courrier. 

La consultation court jusqu’au vendredi 8 mai 2026 à l’adresse sleg@fr.ch ou par Axioma. Nous 

vous remercions par avance d’utiliser, dans le cadre de cette consultation, le formulaire Word en 

annexe. Cette utilisation nous permettra de traiter votre détermination grâce à l’outil IA4Frilex, 

l’outil d’intelligence artificielle pour traiter les retours de consultation.  

En vous remerciant de l’intérêt que vous porterez à cette consultation, nous vous prions de croire, 

Mesdames, Messieurs, à l’expression de nos sentiments distingués. 

Danielle Gagnaux-Morel 

Chancelière d’Etat  

(document sans signature) 

 

Annexes 
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Export ROF de la modification de la LCyb 

Rapport explicatif 

Liste des destinataires 

Formulaire de consultation 
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